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SÉANCE DU 28 PLUVIÔSE AN II (16 FEVRIER 1794) - Nos 57 A 59 125 

«La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de [MERLIN (de Douai), au 
nom de] son comité de législation sur la lettre 
du ministre de la justice, relative à la nécessité 
de remplacer au tribunal de cassation le citoyen 
Martinon, décédé depuis peu, et dont le sup¬ 
pléant, élu comme lui par le département de 
l’Ain a pris la fuite pour se soustraire à un 
arrêté du représentant du peuple Gouly, qui 
ordonne sa traduction au tribunal révolution-

Décrète que les représentans du peuple 
députés par le département de l’Ain, lui pré¬ 
senteront incessamment un citoyen qu’ils juge¬ 
ront propre à remplir les fonctions de juge au 
tribunal de cassation. 

« Le présent décret ne sera point imprimé » 
CD-
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Etat des dons (suite) (2) 

a 

« Le citoyen Greth, ci-devant directeur de 
l’hôpital, n° 2, d’Antibes, a envoyé un assignat 
de 400 liv., destiné, savoir; moitié à celui de 
nos républicains qui enlevera un étendart en¬ 
nemi dans l’armée d’Italie, et l’autre moitié à 
celui qui en enlevera un dans l’armée de 
Bayonne, dont le citoyen Greth est natif (3). 

b 
Le citoyen Vezaux et son épouse font don 

à la patrie de quatre années d’arrérages de leur 
pension sur le trésor national : ils déposent 
leur brevet de 480 liv. 

c 
Les administrateurs du district de Mirecourt 

ont envoyé un cachet d’argent, et 6 croix, dont 
5 de Saint-Louis, et une de chanoine. 

d 
La municipalité de Bassan a envoyé deux 

décorations militaires. 

e 
Le citoyen Dubourg, agent national provi¬ 

soire près le district de Saint-Sever, a envoyé 
17 décorations militaires. 

La séance est levée à quatre heures. 
Signé, Dubarran, président ; Ph. Ch. Ai. Gou-

pilleau, Bassal, Eschasseriaux aîné, T. Berlier, 
Mathieu, Elie Lacoste, secrétaires (4). 

(1) P.V., XXXI, 323-24. Minute de la main de 
Merlin (C 290, pl. 909, p. 41). Décret n° 8045. Repro¬ 
duit dans J. Fr., n° 511; J. Sablier, n° 1145. 

(2) P.V., XXXI, 377-78. 
(3) Bln, 29 pluv. 
(4) P.V., XXXI, 324 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 
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Le ministre de l’intérieur consulte la Conven¬ 
tion sur des questions qui lui ont été faites par 
les administrateurs du département de Loir-et-
Cher, notamment sur celle-ci. Les défenseurs de 
la patrie sont-ils susceptibles d’acquérir des 
domaines nationaux, pour récompense des tra¬ 
vaux glorieux et pénibles qu’ils ont entrepris 
pour consolider la liberté française. 

Cette lettre est renvoyée au comité des domai¬ 
nes (1). 
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[Le M. de la Justice au présid. de la Conv.; 
Paris, 27 pluv. III ] (2) 

« Citoyen président, 
La Convention nationale a décrété, le 22 de 

ce mois que je rendrais compte, par écrit des 
motifs du retard qu’éprouvent dans leur juge¬ 
ment contre la disposition de l’article 21 du titre 
6 de la loi du 16 septembre 1791 sur l’institution 
des jurés, Pierre Grelot et Marie-Anne Grelot, 
sa fille, prévenus de vol, et détenus depuis neuf 
mois à Paris. 

Voici les faits et les circonstances de cette 
affaire. 

Le citoyen Bainville a rendu plainte il y a 
plus de deux ans, d’un vol qui lui a été fait de 
la somme de 64.175 livres. Il a accusé cinq per¬ 
sonnes de ce délit; trois résidaient à Paris, et 
de leur nombre est Pierre Grelot et sa fille. Les 
deux autres s’étaient postérieurement établis 
dans le département du Mont-Blanc; ils se nom¬ 
ment Curta et Besson. 

Le 28 mai 1793, le président du tribunal du 
3e arrondissement de Paris m’adresse les décrets 
de prise de corps contre les deux derniers indi¬ 
vidus; je les envoie, le 30 du même mois au 
commissaire national près le tribunal du district 
d’Annecy. On découvre Curta, il est arrêté. Le 
commissaire national d’Annecy m’en donne 
avis, me demande ce qu’il doit faire de ce 
prisonnier, et me prévient qu’il a fait passer le 
décret de prise de corps au commissaire national 
de Cluses, dans le ressort duquel était le pré¬ 
tendu domicicle de Besson. 

Le 4 juillet, j’écrivis à ces deux magistrats de 
remettre les deux personnes entre les mains de 
la gendarmerie pour être conduites, de brigade 
en brigade jusqu’à Paris. Le même jour j’instruis 
l’accusateur public du 3° arrondissement de l’ar¬ 
restation de Curta, des mesures prises pour 
celle de Besson, et des ordres que j’ai donnés 
pour leur translation. Le 15 du même mois, je 
lui transmets les procès-verbaux d’exécution et 
autres pièces que j’avais reçues, et parmi lés¬ 

ai J. Sablier, n° 1145; J. Fr., n° 511. 
(2) Dm 258. 
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quelles se trouvent un certificat de la munici¬ 
palité de Cluse qui annonce que Besson est 
inconnu dans leur commune. 

Le 19 septembre suivant, Pierre Grelot me 
porte plainte de la lenteur que l’on met à le 
juger. J’en demande les raisons au commissaire 
national du 3° arrondissement, il me répond que 
c’est parce que Curta n’est pas encore arrivé. 

Je recommande le 2 brumaire, au commissaire 
national d’Annecy de veiller à ce que la transla¬ 
tion de ce prévenu ne soit pas plus longtemps 
différée. Ce magistrat me témoigne, le 21 du 
même mois, sa surprise de ce que ce particulier 
n’est pas encore rendu à Paris, tandis que dès 
le 15 juillet précédent, il l’a fait partir sous bonne 
et sûre escorte pour Chambéry, et dit qu’il va 
prendre des informations. Trois jours après, le 
25, nouvelle lettre du même. Il me marque qu’on 
vient de lui dire que Curta s’était retiré tran¬ 
quillement chez lui, qu’il a ordonné de le saisir, 
et qu’il se dispose à l’interroger sur le fait de 
son évasion. Depuis, et le 6 frimaire, il me fait 
part de l’inutilité de ses recherches, et, pour m’en 
convaincre, il en fait dresser, par un huissier, le 
procès-verbal, au bas duquel il fait certifier par 
le gardien de la maison d’arrêt d’Annecy que le 
nommé Curta en est sorti le 15 juillet pour être 
conduit à Chambéry et de là à Paris par un 
détachement du 5e régiment de cavalerie. Il 
ajoute qu’il n’a pu parvenir à une vérification 
plus précise parce que ce régiment n’est plus 
dans leurs cantons, et qu’il ignore sa destination 
actuelle. 

J’invite alors, le 2 nivôse, le Ministre de la 
Guerre, à me procurer des renseignements posi¬ 
tifs sur ce prévenu, afin de savoir s’il n’aurait 
pas été déposé dans quelque prison sur la 
route, ou s’il se serait réellement échappé. 

J’apprends le 15 du même mois, par l’adjoint 
de la quatrième division, que le commandant de 
ce corps de cavalerie a été chargé de recueillir 
à cet égard toutes les instructions nécessaires et 
qu’elles me seront communiquées aussitôt 
qu’elles seront parvenues. 

Le 18 suivant, le citoyen Bainville me fournit 
de nouveaux indices sur la retraite de Besson 
et je les envoie au commissaire national d’An¬ 
necy, pour y donner les suites convenables. 

Dans l’intervalle de ces démarches, Pierre 
Grelot et sa fille m’adressent des mémoires, et 
en remettent au comité des Pétitions et de 
Législation, qui m’en font le renvoi. 

Le fils de Pierre Grelot se transporte lui-même 
dans mes bureaux. On lui fait voir toute la 
correspondance; on lui observe que si l’article 
21 du titre 6 de la loi du 16 septembre 1791 
défend de proroger le délai dans les affaires 
criminelles au delà de l’assemblée des jurés qui 
doit avoir lieu le 15 du mois suivant, c’est qu’il 
suppose la procédure en état avec tous les accu¬ 
sés. Que l’article 34 du titre 7 veut que tous les 
accusés compris dans le même acte d’accusation 
soient jugés par le même juré; que dans les 
procès où il y a des complices absents, il faut 
que leur contumace soit instruite; qu’elle ne 
peut l’être que d’après un acte qui atteste leur 
non comparution et l’impossibilité où l’on a été 
de les saisir (art. 1er du titre 9) ; que dans l’es¬ 
pèce le décret de prise de corps ayant été mis 
à exécution contre Curta, il est indispensable 
de constater préalablement l’impuissance où l’on 

serait de le représenter; que pour obtenir ce 
préliminaire, sans lequel la justice ne pouvait 
reprendre son activité, j’avais eu recours au 
Ministère de la Guerre qui, seul,, était capable de 
procurer la preuve requise, et qu’en un mot on 
devait visiblement imputer le retard aux évé¬ 
nements qu’on a détaillés, et qu’aucune autorité 
que la loi elle-même, ne saurait ni prévoir ni 
maîtriser. 

Au moment où je finis ce compte, je reçois 
une nouvelle lettre de l’adjoint de la 4e division 
du Ministère de la Guerre qui annonce que le 
seul renseignement fourni à cet égard par le 
commandant du 5° régiment de cavalerie, c’est 
que le maréchal des logis, chargé de la conduite 
de Curta avait été tué au siège de Commune-
affranchie, et qu’il allait faire tous ses efforts 
pour découvrir ce qu’était devenu Curta. 

Tels sont, citoyen président, les éclaircisse¬ 
ments que je puis donner à la Convention 
nationale, sur les causes qui ont jusqu’ici entravé 
la marche de ce procès ». 

Renvoyé au comité de législation (1). 
Gohier. 
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[Le cf Gaulier, présid. du C. révol. de la sec f1 de 
Guillaume Tell, à la Conv.; s.d.] (2). 

« Citoyens législateurs, 
Un jour d’esclavage est un jour de deuil pour 

la société et un jour de mort pour un patriote. 
Des préjugés odieux enchaînaient l’un à l’autre 
deux époux ennemis, vous avez pris de sages 
précautions pour les rendre à la Liberté. Les 
immenses travaux dont vos Comités sont sur¬ 
chargés ne leur ont pas permis de donner un 
supplément à la loi du divorce. Des hommes 
libres gémissent encore dans les fers ; des ci¬ 
toyens, après avoir vécu dans des contrées éloi¬ 
gnées, reviennent habiter le sol de la Liberté, ils 
ont quitté pendant nombre d’années les épouses 
que des parents, des loix barbares, leur ont 
donné. Ils croyent pouvoir jouir de leur liberté 
et se séparer d’une femme qui fait leur tourment, 
cependant d’après la nouvelle loy, ils sont en¬ 
chaînés pendant six mois. La non cohabitation 
est évidente, cependant ils ne peuvent passer à 
un nouvel hyménée sans avoir parcouru six mois 
éternels. Citoyens législateurs, je viens vous pro¬ 
poser des articles additionnels conformes aux 
principes de liberté par vous décrétés. Celui qui 
a voyagé dans des pays étrangers, revient en 
France, doit avoir la faculté, en constatant le dé¬ 
faut de cohabitation, et par conséquent la sépa¬ 
ration de fait, ce citoyen, dis-je, doit avoir la fa¬ 
culté de divorcer sans délai d’épreuve et sans 
attendre le délai de six mois. Je vous propose en 
conséquence les articles suivans additionnels à 
la loi du divorce : 

«La Convention Nationale, considérant que 
deux époux qui ont vécu pendant trente années 
consécutives volontairement éloignés l’un de 

(1) Mention marginale datée du 28 pluv., et si¬ 
gnée Berlier. 

(2) Dm 361. Pièce non signée. L’auteur est iden¬ 
tifié par une note d’Eschassériaux. 
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